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MUNICIPALITÉ DE LA VISITATION- DE-L’ÎLE-
DUPAS PROCÈS VERBAL 

Séance extraordinaire du 21 août 2017 
 

En présence de :    François Drainville, maire 
 
Des conseillers :    M. Michel Cousineau, conseiller no 1 

     M. Léopold Goulet, conseiller no 2 
     M. Yvon Poirier, conseiller no 3    
     M. André Rondeau, conseiller no 4 
     Mme Nancy Majeau, conseillère no 5 

          Mme Maryse Courchesne, conseillère no 6 
 
Mme Sylvie Toupin, agit à titre de secrétaire d’assemblée 
 
1.    Ouverture de la séance 

     - Le maire  ouvre la séance à 19 :10 heures.  
 

2.   Adoption de l’ordre du jour  
1.   Ouverture de la séance 
2.   Adoption de l’ordre du jour  
3.   Contrat asphaltage IDMP- 00236978 (Dupas Ouest, Chevalier, 
Laforest) 
4.   Contrat déneigement rue hiver 2017-2018 
5.   Rénovations centre communautaire (suivi, factures, crépi) 
6.   Internet 
7.   Balançoire parc 
8.   Chambre aqueduc ile aux Castors 
9.   Période de questions 
10. Levée de l’assemblée 

160-2017       Il est proposé par M. Léopold Goulet 
  Appuyé par  M. Michel Cousineau 
 
 Et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel quel. 

 
3.   Contrat asphaltage IDMP- 00236978 (Dupas Ouest, 

Chevalier, Laforest)  
 

 Considérant que l’ouverture des soumissions le 16 août dernier 
qui se résume comme suit : 

 
  - Excavation Normand Majeau Inc.  709 285 .82$ 
  - 9306-1380 Québec Inc.   814 908 .31$ 
  - Pavage JD Inc.     854 372 .07$ 
 
 Considérant que EXP à analyser les soumissions reçues et nous 

confirme que le plus bas soumissionnaire est conforme; 
 

161-2017 Il est proposé par  M. André Rondeau 
            Appuyé par  Mme Nancy Majeau 
 

 Et résolu unanimement que le conseil de la                 
municipalité de La-Visitation-de-l ‘Ile-Dupas accorde le contrat à 
Excavation Normand Majeau Inc. au montant de  709 285.82$ 
avec taxes applicables et autorise M. François Drainville  et la 
directrice générale à signer les documents requis. 
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4.      Contrat déneigement rue hiver 2017-2018 
 
 Le maire cède la parole à un citoyen à propos de cet appel 

d’offre. 
 
 Considérant que le conseil désire avoir des informations 

supplémentaires de nos aviseurs légaux avant de donner le 
contrat; 

 
 162-2017       Il est proposé par  M. André Rondeau 

            Appuyé par  M. Michel Cousineau 
 

Il est donc résolu unanimement et adopté que le conseil de la 
municipalité de La-Visitation-de-l ’Ile-Dupas désire reporter la 
décision de l’octroi du déneigement des rues à une prochaine 
séance. 

 
    5.  Rénovations centre communautaire (suivi, factures, crépi) 

    
  Considérant la facture 2017121 de rénovation maçonnerie 

de Marc-André Béland, pour la réparation du crépi;  
  

 163-2017       Il est proposé par  M. Léopold Goulet 
            Appuyé par  M. André Rondeau 
 

Il est donc résolu unanimement et adopté que le conseil de 
la municipalité de La-Visitation-de-l ’Ile-Dupas désire payer cette 
facture. 

 
Considérant la facture 10001 R.Dion mobilité Inc.  Au montant de 

14 000$ pour l’élévateur;  
  

 164-2017       Il est proposé par  M. André Rondeau 
            Appuyé par  Mme Nancy Majeau 
 

Il est donc résolu unanimement et adopté que le conseil de 
la municipalité de La-Visitation-de-l ’Ile-Dupas désire payer cette 
facture. 

 
Considérant la facture F37 de construction Guillaume Bond pour 
les rénovations du centre communautaire;  

  
 165-2017       Il est proposé par  M. Léopold Goulet 

            Appuyé par  M.  André Rondeau 
 

Il est donc résolu unanimement et adopté que le conseil de 
la municipalité de La-Visitation-de-l ’Ile-Dupas désire payer 90% 
de la présente facture et attendre la facturation finale et les 
quelques retouches à faire avant de procéder au paiement final. 

 
     6.  Internet 

Point d’information soumission 2945 
 

7.  Balançoire parc 
 Considérant que le parc Joannie-Rochette a une forme et 
grandeur ne nous permettant pas d’implanter de nouvelles 
infrastructures dans un cadre sécuritaire; 
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 Considérant qu’il y a un terrain vacant au coin de Joannie-
Rochette et la rue Bergeron en vente,  que celui-ci permettrait 
l’installation de jeux  de façon plus spacieuse; 

 
 Considérant que le voisin du parc actuel a démontré un intérêt 
pour l’achat du terrain du parc actuel si la municipalité voulait s’en 
départir; 

 
 166-2017       Il est proposé par  M. Michel Cousineau 

            Appuyé par  Mme Maryse Courchesne 
 

Il est donc résolu unanimement et adopté que le conseil de la 
municipalité de La-Visitation-de-l ‘Ile-Dupas désigne le maire et le 
pro-maire pour faire une approche auprès de l’agent d’immeuble 
qui est responsable du terrain vacant afin de préciser le possible 
prix d’achat ainsi que le propriétaire voisin du parc actuel pour 
négociation d’un prix de vente. 

 
8.    Chambre aqueduc ile aux Castors Loisirs et culture 

 
 Considérant que la chambre du compteur d’eau du rang de l’ile 
aux castors est toujours inondée; 

 
 Considérant que le conseil a résolu en date du 7  août dernier 
(résol.: 148-2017) de procéder à une installation électrique; 

 
 Considérant qu’une autre possibilité pourrait régler le problème 
pour la batterie de l’enregistreur de données soit l’étanchéisation 
de la dite chambre; 

 
 167-2017       Il est proposé par  M. Léopold Goulet 

            Appuyé par  M. Michel Cousineau 
 

Il est donc résolu unanimement et adopté que le conseil de la 
municipalité de La-Visitation-de-l ’Ile-Dupas attende la soumission 
pour l’étanchéisation de la chambre avant d’opter pour un 
branchement électrique. 

 
9.     Période de question   
 Aucune question 
 
10. Levée de l’assemblée 

L’ordre du jour étant épuisé et la période de question terminée, 
 

168-2017              Il est proposé par  M. Léopold Goulet 
                 

 
Et résolu unanimement que le conseil municipal désire lever 
l’assemblée à 20 :17 heures. 

 
 
___________                _______          ____________           __                                      
M. Francois Drainville,          Mme Sylvie Toupin, 
Maire                          secrétaire d’assemblée	


